
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 octobre 2011, 143e année, no 42 4673

QUE monsieur Raymond Lesage, sous-ministre adjoint
à l’administration et à l’aide financière aux études, minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, soit nommé
membre du Comité consultatif sur l’accessibilité finan-
cière aux études, à titre de membre fonctionnaire de ce
ministère, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Brigitte Guay.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56420

Gouvernement du Québec

Décret 1011-2011, 28 septembre 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Outaouais

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs d’une université constituante sont exercés par
un conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de cette loi, le conseil d’administration est composé
notamment de six personnes nommées par le gouverne-
ment, sur la recommandation de la ministre, dont trois
professeurs de l’université constituante, nommés pour
trois ans et désignés par le corps professoral de cette
université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant
la fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 185-2007
du 21 février 2007, monsieur Luc Chaput était nommé
membre du conseil d'administration de l’Université du
Québec en Outaouais, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné monsieur Martin X. Noël;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE monsieur Martin X. Noël, professeur au
Département des sciences administratives, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Outaouais, à titre de personne désignée par le
corps professoral, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Luc Chaput.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56421

Gouvernement du Québec

Décret 1014-2011, 28 septembre 2011

CONCERNANT l’approbation du protocole d’entente
2011-2014 visant à assurer une partie des coûts relatifs
aux activités de l’organisme La Ligue des Noirs du
Québec en matière de défense collective des droits

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité sociale souhaite conclure un protocole d’entente
avec l’organisme La Ligue des Noirs du Québec afin de
lui verser, au soutien de sa mission globale, un montant
forfaitaire annuel de 41 615 $ et totalisant 124 845 $
pour la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2014;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 5 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001), pour l’exer-
cice de ses attributions, la ministre peut notamment
conclure, conformément à la loi, des ententes avec un
gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation, dont
des ententes avec le gouvernement du Canada visant la
mise en œuvre de mesures en matière de main-d’œuvre
et d’emploi;

ATTENDU QUE l’organisme La Ligue des Noirs du
Québec est un organisme public fédéral en vertu de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le protocole d’entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens du
même article de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
gouvernement et signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

THERIADA
Texte surligné 


	droits2: 


